
Regißre Provincial.

Ire três-gracieux et bienveillant Souverain. La déclaration et l'exemple de
çara&eres qui rempliffent fi, d.ignçihent les premiers grades dans la Société
e peuvent que produire les m.eillçurs effets, et-procurer cette co-odperaticn

vive et générale pour la protcéion commune, fi néceffaire et fi louable dans
des tems tcls que l.e préfent. • Je faiirai avec un plaifir infini la premiere oc
cafion pour tranhimettre l'Adreife au. Sýçrétaire d'Etat de Sa Majefé, afin que
ladéclaration qu'elle contient foit mIfe au pied dkTrpe, oje ne doute pas.:
qu'elle trogvera la reception la plus favorable,

1iCARANGUE de Son EXCELLENCE eLIEUTENANT
GOUVERNEUR, aux deux- Chambres de la Légifla-
ture du Bas Canada, Jeudi lç 9 Mi 793

MefJieurs du Confeil Légilatif,
et MeJieurs de la Chambre d'/Afemblée

A LA prermere Affemblée de la Légifature, je. vous ai con cratulé" fuir,
l'afpeft flatteur qui s'offrait-à vos -egards, et fur -'état floriffant, et

ýranquille de l'Empire Britanique, alors en paix avec, tout le monde; >.
puis cette période, je fuis fâché devoir que fa tranqâilité a été troublée par,
la conduite. injug; et inousie des .erfopnes qui excrçent le pouvoir fuprême
en France;. qui apres' avoir inondé leur païs, -du fatg de àers Citoyens
et tremnpê leurs mains dans celui de leur Souverain, ont forcé fa MajefR et
les nations de l'Europe qui legyiront ce prendre part dans une coritcRe.
qµiehvelope les pretniers intérêts de la façiété. Dans et.te ftuation des.af-
fiires publiqùcs c'eR avec un plaifir particulier que je réfléchis-fur la loyauté
et l'attachement fidele des fujets de fa Maje'é en' cette Proyince, envers fa
perfonne Royale, et cette forme de gouvci-nem.n. d9nt pus avons le o
heur de jouir..

MXr. l'Onateur; et
.Me/iurs de la Chambre d'Affmble,

La provifion que vous avec faite pour le painemnt. d-s offEiders, aihfi qu&
pour les depenfes contingentes des deux Chambres de.:la Légiflature,. re-
clame mes meilleurs renercimens, et procure l'cfpoir.bien.,fodé cjue fi:s
circonflances particulieres qui fe font rencontrées dans votre premiere
Seffion, ont pour.le moment éloigné le grand.objet de. fournlir:plus génêl-7
ralement au fupport que peut exiger un gouvernement efcace, v'otr'e a;r
femblée prochaine pourra donner loifir à la mure co'nfidération de cet :1b-
jet important et yroduira tels- dons fuffifans pour rendre le pouvoir- exécu.y
tif capable de creeret maintenir tels établiKlements coloniaux qui pourrQieñtQ
être abfol ument héceffaires pour le bien général de là P:o.vince.

Meffieurs du Confeil Légijatif,
Et Me/jieurs -de la Chambre d'l Afemblée,

Les loix que vous avez préparées et. auxquelles j'ai donrr le cqnféntc-
merit de fa MajeRté, procureront', un remede à quelques ts des objets' .-quil
equéraient une attention. immédiate, et je %nieperfuade que ceuxd'une na

ture plus im'portante éproùiveront votre réflex ion particuliere durant les a
Vn1ces, et feront letéfultat dc votre-nure délibéatioiràla fefliorç grochainer
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